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CONVENTION ACCUEIL ET ACTIVITES 
 

 

Entre 

 

Le Foyer de vie Font Clovisse 

Quartier des Tours 

Avenue de la Vaugine 

83300 DRAGUIGNAN – Tél : 04.94.10.71.10 

N° SIRET : 77567227229800 

Représenté par Mme TETAR Florence en qualité de Directrice  

D’une part 

Et 

EHPAD « Eaux Vives » 

Le CCAS de Fréjus, le Kipling, 305 avenue Aristide Briand à Fréjus 83600 

Représenté par son Président, Mr David RACHLINE, Maire de Fréjus, représentant l’établissement d’hébergement 

pour personnes Agées Dépendantes « Les Eaux Vives », sis 230 Chemin de la montagne à Fréjus 83600. 

 

D’autre part, 

 

Est signée la convention suivante : 

 

Article 1 : Objet de la convention 
 

La présente convention a pour objet la participation des résidents du Foyer Font Clovisse à des activités d’animation 

organisées par l’EHPAD « Les Eaux Vives ». 

 

Article 2 : Objectifs 
 

L’équipe du Foyer de Vie Font Clovisse se rendra à l’EHPAD « Les Eaux Vives » pour participer à l’organisation et 

l’animation d’activités avec les résidents de l’EHPAD.  

 

 

 

mailto:foyervie.draguignan@croix-rouge.fr


www.croix-rouge.fr 

 

Article 3 : Risques 
 

     Identification des risques éventuels :  Des objets peuvent être renversés et cassés par maladresse. 

 

Article 4 : Planning et horaires 
Les activités ponctuelles, se dérouleront au sein de l’établissement « Les Eaux Vives ». L’EHPAD sera prévenu des 

dates et heures de passage par l’animatrice en charge de chaque projet. 

 

Article 5 : Urgences médicales 
 

En cas d’urgence médicale, les secours nécessaires (pompiers, SAMU) et la responsable de service du foyer Mme 

SKUBALA seront prévenus. 

 

Article 6 : Assurance 
 

La Croix-Rouge française déclare avoir souscrit un contrat de responsabilité civile garantissant les visites à l’EHPAD. 

Le foyer de vie dispose de l’assurance nécessaire pour d’éventuels dommages et accidents pouvant survenir sur 

place. 

Société SASCI SAINT HONORÉ (courtier) Assurance AXA n° de contrat : 2012622704 

L’établissement accueillant déclare avoir souscrit un contrat de responsabilité civile garantissant la ou les personnes 

accueillies. 

Coordonnées de l’assurance de l’accueillant :  

Société SMACL à Niort (79) N° de contrat : 123560/E 

En cas de difficultés particulières, prévenir les personnes suivantes : 

Le secrétariat : 04.98.10.71.10 

La chef de service – Mme SKUBALA : 04.98.10.71.15 

 

Article 7 : Validité de la convention 
 

La présente convention prend effet à partir du 01/04/2024. Pour une durée de 1 an et se renouvellera par tacite 

reconduction pour une durée maximale ne pouvant excéder 3ans. L’une ou l’autre des parties pourra dénoncer la 

présente convention par courrier recommandé, 2 mois avant la date d’échéance. 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires. 

 

 Fait à Draguignan, le 01/04/2024 

 

 

Pour le Foyer de vie Font Clovisse la    Pour le C.C.A.S, le Président 

Directrice de Pôle – Croix-Rouge    Mr David RACHLINE, Maire de Fréjus 

Mme Florence Tetar 


